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Liste de contrôle de complétude 

Exportations : France ���� Vietnam 

Date : jj-mm-année............................................... . 

Pays : VIETNAM 

NS N° : .DGAL/SDSSA/SDASEI/ N2011-8254 modifiée par N2013-8044 du 26 février 2013 

DGAL/SDSSA/SDASEI/ N2012-8141 du 9 juillet 2012 

Produits : Viandes, produits à base de viandes / Produits de la pêche et aquaculture / Œufs et ovoproduits / 
Lait frais non traité / Miel et produits à base de miel 

Equivalence     : Totale           : Partielle (conditions supplémentaires)   : Conditions spécifiques  

  
Cochez ( ) pour confirmer l’exactitude 

N°  Exploitant DD(CS)PP FranceAgriMer 

1. Vérification que le couple pays/produit s’inscrit 
dans une liste spécifique 

 

https://teleprocedures.franceagrimer.fr/expadon/ 

rubrique agrément établissement/ exportations 
pays tiers domaine animal/établissements agréés  

   

2. 2.1 Concordance des données individuelles de 
l’entreprise (raison sociale, adresse …) déclarées 
avec celles du registre du commerce et des 
sociétés (RCS) 

   

 2.2 Exacte concordance des données individuelles 
déclarées par l’entreprise avec celles enregistrées 
auprès du RCS et de SIGAL. 

 
http://agriculture.gouv.fr/liste-des-etablissements-agrees-ce 

   

3. Modèle d’engagement dument complété (annexe 1 
de la NS N°2011-8254 modifiée par N°2013-8044) 
et signé de l’exploitant 

 

https://teleprocedures.franceagrimer.fr/expadon/ 

rubrique agrément établissement/exportations 
pays tiers domaine animal/notice et formulaire 
d’agrément/pays tiers 

   

4. 4.1 Renseigner le statut dans SIGAL (demande 
pays tiers, validé, suspendu) 

 

   

 4.2 Bordereau de transmission généré à partir de 
SIGAL : avis favorable motivé de la DD(CS)PP 

 

   

5. Ensemble des documents dactylographiés, en 
langue française et anglaise 
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Pièces nécessaires à la constitution du dossier - instructions spécifiques du Vietnam 

Note de service N 2012-8141 du 9 juillet 2012, modifiant la N 2010-8264 du 22 septembre 2010 

  
Cochez ( ) pour confirmer l’exactitude 

  
Exploitant DD(CS)PP FranceAgriMer 

6. Annexe 3 (Appendix 3 ) : dactylographiée en 
français et en anglais, tamponnée et signée par la 
DD(CS)PP et le vétérinaire officiel. Tout document 
doit être traduit en anglais. 
 
formulaire à télécharger sur Exp@don : 

https://teleprocedures.franceagrimer.fr/expadon/ 

rubrique agrément établissement/exportations 
pays tiers domaine animal/notice et formulaire 
d’agrément/Vietnam 
 

 Envoi des pièces 
originales à 

FranceAgriMer 

 

7. Si exportation à partir d’un atelier de découpe 
attenant à un abattoir, fournir l’annexe 3 pour 
l’atelier de découpe et l’abattoir 
 

   

   

 NB : A savoir : Contrôles officiels et inspection 

 • Référentiel européen reconnu : pas d’exigence supplémentaire  
• Pas d’agrément filière requis 
• Entrepôts non concernés 

 • Site internet des autorités sanitaires vietnamiennes :  
 http://www.nafiqad.gov.vn/copy_of_list-company/agricultural-products/ 

• Site internet des autorités sanitaires vietnamiennes pour les produits de la pêche : 
http://www.nafiqad.gov.vn/copy_of_list-company/fish-and-fishery-products-1/danh-sach-
111uoc-cap-nhat-thuong-xuyen/ 

• Réglementation vietnamienne : 
 http://www.nafiqad.gov.vn/b-legal-documents/lawdocument_listing 

• Ministère de l’agriculture : NAFIQAD (céréales, viandes, produits à base de viandes, produits de la 
pêche, fruits, légumes, lait frais non traité, miel, produits OGM, sel, autres… 

• Ministère de la santé : MOH (additifs alimentaires, aides culinaires, eau potable / minérale en 
bouteille, alicaments, lait en poudre – nourrissons, enfants -) 

• Ministère de l’industrie et du commerce : MOIT (bières & boissons alcoolisées, boissons 
rafraichissantes, lait transformé – fromages, lait UHT liquide … -, huile végétale, farines et 
produits à base d’amidon). 
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Cochez ( ) pour confirmer l’exactitude 

N°  Exploitant DD(CS)PP FranceAgriMer 

 COMPLETUDE DU DOSSIER    

 EXACTITUDE DU DOSSIER    

 

 Décision DD(CS)PP sur la demande de 
l’exploitant 

   

A Avis défavorable de la DD(CS)PP    

 SIGAL – statut « refusé »    

B Avis favorable motivé de la DD(CS)PP : bordereau 
de transmission imprimé à partir de SIGAL 

   

 SIGAL – statut « en demande pays-tiers »    

 
 
 
 
 

I. Avancement de la transmission du dossier – Renseigner la date pour confirmer l’étape 

Envoi 
exploitant à 
la DD(CS)PP 

Retour DD(CS)PP 
à l’exploitant 

(si demande 
informations 
complémentaires) 

Renvoi exploitant à 
la DD(CS)PP 

Envoi 

DD(CS)PP à 
FAM 

Retour FranceAgriMer à 
DD(CS)PP (demande 
informations ou retour du 
dossier si jugé irrecevable) 

Renvoi 
DD(CS)PP à 

FranceAgriMer 

      

 
 

II. Avancement de la transmission du dossier – Renseigner la date pour confirmer l’étape 

Envoi 

FranceAgriMer à 
DGAL 

Envoi 

DGAL au pays tiers 

Réponse pays 
tiers à DGAL et 

/ ou à 
FranceAgriMer  

Information 
FranceAgriMer à 

DD(CS)PP et 

actualise Exp@don 

Information 
DD(CS)PP à 

l’opérateur 

DD(CS)PP 

actualise SIGAL 

« statut validé » 

      

 


